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Vu l’intérêt que vous manifestez envers l’enseignement dans le Grand Nord canadien, la Division 

juge bon de vous communiquer, par la présente, certains renseignements au sujet de cette région, des 

gens qui l’habitent, du pays, de l’administration, des services et des conditions de travail de l’ensei- 

gnant. Elle s’est efforcée d’apporter réponse aux mille et une questions qui peuvent se presser dans 

votre esprit. 

Dans une région aussi vaste et aussi peu peuplée que le Grand Nord, les conditions diffèrent gran- 

dement d’un secteur à l’autre, sinon d’une localité à l’autre. Il y a beaucoup à dire, par conséquent. 

La Division espère non seulement que vous trouverez aux pages suivantes les informations voulues 

quant à l’enseignement dans le Nord canadien, mais aussi que vous y verrez l’attrait que comporte cette 

activité réservée aux seules personnes douées d’initiative et d’ingéniosité. 

Le chef de la Division des services d’éducation 

Direction des régions septentrionales 
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Chapitre I — Le pays 

Dans la présente brochure, le Grand Nord s’entend des Territoires du Nord-Ouest, ce qui comprend 

les districts de Mackenzie, de Franklin et de Keewatin, ainsi que le Nouveau-Québec, où le Ministère 

administre présentement des écoles dans dix localités. Il n'est pas fait mention du Yukon dans la présente 

brochure, pour la raison que ce territoire administre lui-même ses écoles. Les Territoires du Nord-Ouest, 

où se trouvent la plupart de nos écoles, embrassent à eux seuls une superficie de 1,300,000 milles carrés, 

soit le tiers de la superficie globale terrestre du Canada. 

Grosso modo, la limite de la végétation arborescente divise le pays en deux régions géographiques 

distinctes l'Arctique et le sub-Arctique. C’est la ligne de démarcation entre les terres boisées et les terres 

sans arbres; elle s’étend entre l'embouchure du fleuve Mackenzie, à l’ouest, et, généralement en direction 

sud-est. un point de la cote ouest de la baie d’Hudson, juste au nord de Churchill (Man.). Elle longe en- 

suite la côte de la baie d’Hudson, pénétré dans le Nouveau-Québec et traverse l’Ungava, pour enfin se ter- 

miner sur la côte du Labrador. 

En général, c’est le climat estival qui seul distingue ces deux régions. Au sud de la limite de la 

végétation arborescente, la température moyenne en été est aux environs de 60°F, bien qu’il ne soit pas 

rare qu’elle se maintienne autour de 70 ou 80 pendant de courtes périodes de temps, tandis qu'au nord, 

la température moyenne n'atteint que quelque 50; et ne dépasse ce chiffre qu'occasionnellement. Dans ces 

deux régions, l'hiver est long et froid, mais peut-être pas plus rigoureux, bien souvent, que dans certaines 

parties des Etats-Unis et du sud du Canada. 

De façon generale les gens du Grand Nord s’habillent différemment de leurs congénères du Sud. Le 

parka fait ottice de pardessus, tandis que les bottes sont souvent du type indigene, bien que les snow- 

boots et les bottes d’aviateur fassent aussi l'affaire. Il est bon de disposer d'un certain nombre de chauds 

tricots tant pour adultes que pour enfants. 
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Chapitre 2 - Les gens 

Selon le recensement de 1961, la population des Territoires du Nord-Ouest s’établissait à l’époque 

à 22,998 âmes, dont 7,949 Esquimaux, 5,284 Indiens et 9,765 personnes d’autre nationalité. On y comptait 

12,822 hommes contre 10,176 femmes. D’autre part, la population du Nouveau-Québec, soit environ 3,200 

âmes, est en majeure partie esquimaude, les Indiens et les autres groupes ethniques y étant en très petit 

nombre. 

Bien que Ton attribue à l’Indien et a l’Esquimau la même origrne raciale, ces deux groupes sont 

assez différents sous certains aspects physiques et culturels. L’Indien préfère vivre dans les vallées et 

les régions lacustres au sud de l’Arctique, tandis que l’Esquimau habite généralement le littoral de l’Arc- 

tique. 

Divers facteurs, notamment l’accroissement de la population, la disparition graduelle du gibier, les 

fluctuations du marché des fourrures et l’influence de la civilisation méridionale, ont poussé bon nombre 

d’indigènes à délaisser leurs occupations traditionnelles, la chasse et le piégeage. Cependant, par suite 

de l’expansion des services d’éducation et de formation, beaucoup d’entre eux ont maintenant un métier 

ou profession: menuisier, mécanicien, aide-infirmière, sténographe, etc. Il importe de se rappeler que les 

divers groupes ont évolué à des degrés différents, allant du plus prrmitif au plus moderne. 

Le gouvernement fédéral et l’administration des Territoires ont pour objectif de fournir aux habitants 

du Grand Nord la même chance de s'instruire qu’ont leurs congénères du Sud, pour qu’ils soient tout autant 

avantagés sur le marché du travail et puissent jouer un rôle de premier plan dans l’évolution du Grand 

Nord. A cet égard, il reste beaucoup à faire. 
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Chapitre 3 — L’administration des Territoires du Nord-Ouest 

En matière d’administration, une transformation rapide et active s’opère au sein des Territoires du 

Nord-Ouest. 

Vu qu’il s’agit de territoires et non pas de provinces, le gouvernement fédéral y conserve certaines 

responsabilités. En vertu d’une loi adoptée par le Parlement en 1905, un corps législatif, nommé le conseil 

des Territoires du Nord-Ouest, a été formé et, sauf à l’égard des richesses naturelles, l’Etat lui a délégué 

certains pouvoirs législatifs analogues à ceux dont jouissent les provinces. A l’heure actuelle, le conseil 

se compose de sept membres élus par l’électorat des Territoires et de cinq autres membres nommés par 

l’Etat. Il a promulgué une série de lois, appelées ordonnances, notamment pour la constitution des muni- 

cipalités et des districts scolaires. Cette dernière ordonnance a donné lieu à la création de deux villes et 

de trois districts scolaires, lesquels ont leur organisation propre et voient à leurs affaires à peu près de 

la même façon que leurs homologues du sud du Canada. 

Exception faite de quelques cas d’importance secondaire, le conseil des Territoires n’a pas de fonc- 

tionnarisme propre; ce sont des fonctionnaires de l’Etat fédéral qui, au nom du conseil, voient à l’adminis- 

tration de ce secteur. Le commissaire des Territoires en est l’administrateur en chef; en outre, il préside 

les délibérations du conseil. La plupart des fonctionnaires qui dispensent divers services dans les Terri- 

toires, appartiennent au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien; ce n’est que dans des 

domaines spécialisés, tels l’hygiène publique et la protection contre le feu, que l’on fait appel à d’autres 

ministères. Bien entendu, le gouvernement fédéral étend aux Territoires, par l’entremise des ministères 

intéressés, les services qu’il fournit normalement aux autres secteurs du pays, entre autres le transport 

aérien, les travaux publics et la poste. De même, il assume, ainsi qu’il le fait dans le Sud, la responsa- 

bilité immédiate de certains services sociaux dispensés aux Indiens et aux Esquimaux. 

Les Territoires du Nord-Ouest comptent un député à la Chambre des communes. 

Selon un accord intervenu entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et l’admi- 

nistration des Territoires du Nord-Ouest, c’est la Division des services d’éducation, organisme relevant 

de la Direction des régions septentrionales du ministère en cause, qui s’occupe de l’organisation de 

l’enseignement scolaire. Le financement en est assuré par l’organisme administratif, soit le gouvernement 

fédéral, qui reçoit de l’administration territoriale le débours découlent de l’instruction des élèves qui ne 

sont ni Indiens ni Esquimaux. Le partage des frais administratifs se fait selon la proportion d’élèves re- 

levant de chacune de ces deux administrations. 
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Chapitre 4 - Historique de l’enseignement dans le Grand Nord 

A venir jusqu’en 1946, seules les diverses confessions fournissaient des établissements scolaires, 

exception faite de l’école publique de Yellowknife. Ce n’est que l’année suivante que le gouvernement 

fédéral ouvrit sa première école à Tuktoyaktuk. De 1947 à 1955, l’Etat inaugura quelques autres maisons 

d’enseignement dans diverses localités, mais toujours sans le bénéfice d’un plan directeur. En 1955, tou- 

tefois, le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration céda ses attributions en matière de l’enseignement 

des écoliers indiens habitant les Territoires du Nord-Ouest, au ministère du Nord canadien et des Ressour- 

ces nationales, aujourd’hui le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. La même année, le 

gouvernement mit sur pied un vaste programme visant à fournir d’ici à 1967 les services et les installations 

d’éducation à tous les enfants du district de Mackenzie, ainsi qu’à certains écoliers de l’est de l’Arctique, 

y compris les jeunes Esquimaux du Nouveau-Québec. 

On se rend compte que toute l’organisation scolaire est relativement nouvelle, ce qui pose, tant au 
gouvernement fédéral qu’au conseil des Territoires du Nord-Ouest, des difficultés quasi insurmontables. 

L’élaboration des cours, par exemple, est une question épineuse qui prend plus d’acuité de ce que l’anglais 

est la langue d’adoption des jeunes Indiens et Esquimaux. 

Voici les chiffres dénotant l’ampleur de l’organisation scolaire dans les Territoires du Nord-Ouest 

et le Nouveau-Québec, soit au 31 mars 1966: 

1. Nombre d’écoles 64 

2. Nombre d’enseignants 384 

3. Inscription globale dans les écoles 7,180 

4. Pourcentage de la population d’âge scolaire à l’école 85% 

Lors de sa réunion de janvier 1963, le conseil des Territoires du Nord-Ouest a consenti à un régime 

d’aide financière à l’intention des élèves de cette région qui désirent entreprendre des études universitai- 

res. En vertu de ce régime, ceux qui seront reçus à l’université, sont admissibles chaque année à une 

subvention égale à la somme des frais d’éducation (frais d’enseignement, manuels scolaires, etc.) et des 

frais de transport aller-retour entre l’université et le domicile de l’étudiant. Ils peuvent aussi bénéficier 

de prêts correspondant, selon les besoins de chaque étudiant, à une partie ou à la totalité de leurs frais 

de vivre et de couvert durant leur séjour à l’université, ces prêts ne commençant à porter intérêt que le 

jour où l’étudiant obtient son diplôme ou quitte l’université. A compter de ce moment, le solde du prêt 

porte intérêt à 4 p. 100 l’an pour les trois premières années, puis à 6 p. 100 l’an pour les trois premières 

années, puis à 6 p. 100 au cours des années subséquentes. Pour encourager les diplômés à revenir travail- 

ler dans les Territoires, on n’exige point d’eux qu’ils remettent le montant du prêt s’ils consentent, après 

leur graduation, à occuper un emploi dans le Grand Nord pendant trois ans. 
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Chapitre 5 - Rôle de l'enseignant dans le Grand Nord 

Pour obtenir un emploi dans le Nord, l’enseignant doit avoir fréquenté l’École normale pendant 

au moins un an et il doit détenir, au minimum, un certificat d’enseignement de classe “A”. Règle géné- 

rale, on embauche plutôt des enseignants qui comptent plusieurs années d’expérience pertinente, que des 

des personnes qui débutent dans la carrière. On s ’efforce par tous les moyens de recruter des enseignants 

débrouillards, doués d’imagination et d’initiative, qui désirent en plus se tailler une carrière dans l’en- 

seignement dans le Grand Nord. 

Sous réserve des congés et vacances stipulés plus loin dans la présente brochure, les enseignants 

du Grand Nord sont en service continu pendant dix mois (de septembre à juin, inclusivement); cependant, 

leurs émoluments se répartissent sur une période d’un an. 

On s’attend d’eux qu’ils jouent un rôle de premier plan dans l’activité de leur secteur; ils peuvent 

être appelés à concourir aux programmes d’éducation des adultes, en plus de vaquer à leurs occupations 

ordinaires. 

On vient d’instituer, dans le district de Mackenzie, un programme continu d’internat en enseignement 

à l’intention des diplômés en pédagogie de l’Université de l’Alberta. 
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Chapitre 6 — Traitements, avantages et retenues sur le traitement 

E 
X e 
P n 
É 
R a 
I n 
E n 
N e 
C e 
E s 

Classe Sous-classe 

0 42 34 

BAREME DE TRAITEMENT DES ENSEIGNANTS COMMUNAUTAIRES 
MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN 

En vigueur à partir du 1er septembre 1968 

Immatr. jr. 

et 1 an 

de cours 
de 

pédagogie 

Immatr. sr. Immatr. sr. Immatr. sr. Immatr. sr. 

et 1 an et 2 ans et 3 ans et 4 ans 

de cours de cours de cours de cours 
de de de de 

pédagogie pédagogie pédagogie pédagogie 

Immatr. sr. 

et 5 ans 

de cours 
de 

pédagogie 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

4499 

4764 

5029 

5294 

5559 

5824 

1 

5300 

5586 

5872 

6158 

6444 

67 30 

7016 

7 302 

7588 

2 

58 30 

6125 

6420 

6715 

7010 

7 305 

7600 

78 95 

8190 

8485 

3 

6625 

6961 

7297 

7633 

7969 

8 305 

8641 

8 977 

9313 

9649 

4 

8003 

8432 

8861 

9290 

9719 

10148 

10577 

11006 

11435 

11864 

12293 

5 

8 692 

9148 

9604 

10060 

10516 

10972 

11428 

11884 

12340 

12796 

13252 

Immatr. sr. 

et 6 ans 

de cours 
de 

pédagogie 

6 

9116 

9582 

10048 

10514 

10980 

11446 

11912 

12378 

12844 

13310 

13776 

“Cours de pédagogie” désigne un cours de formation en enseignement, après l’obtention du 
certificat d’immatriculation junior ou senior, suivi d’un cours universitaire menant à un diplôme. 
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Primes et allocations pour fonctions de direction et d’administration 

NATURE DES FONCTIONS 

PROFESSEURS DE MATIERES 

SPEC I AI, I SEE S 

CHEF DE DEPARTMENT 

DIRECTEUR ADJOINT 

NOMBRE DE PROFESSEURS SURVEILLES 

Indemnités d'administration 

ou de specialisation  

$300. 00 

$300.00 

$110.00 

1-12 

$55.00 
PAR PRO- 

FESSEUR 

13-20 

$41.25 
PAR PRO- 
FESSEUR 

21-36 

$25.00 
PAR PRO- 

FESSEUR 

37 et 

plus 

$12.50 
PAR PRO- 

FESSEUR 

DIRECTEUR $220.00 $110.00 $82.50 $50.00 $25.00 
PAR PRO- PAR PRO- PAR PRO- PAR PRO- 

FESSEUR FESSEUR FESSEUR FESSEUR 

PROFESSEUR DANS UNE ECOLE 

D’UNE SEULE CLASSE $200.00 

ADMINISTRATEUR REGIONAL 

SUPPLEANT $1,000.00 

/ s. ' ^ V 

Surveillance d’un pensionnat - $10 par eleve, suivant le nombre d’eleves inscrits, jusqu’à 

concurrence de $2,000. 

/ 

(IL S’AGIT, DANS TOUS LES CAS, D’INDEMNITES ANNUELLES) 

Nota : 

Afin d’etre admissible a l’indemnite accordée pour l’enseignement des matières spécialisées, 

le professeur doit être charge de cours, a titre de spécialiste, notamment dans le domaine 

des méthodes primaires de l’économie domestique, des arts industriels, de la musique, de 

l’aide pedagogique, des classes exceptionnelles, de l’orientation, des arts et métiers ou 

d’autres matières désignées par le Ministère, pendant au moins 50 p. 100 de son horaire 
normal d’enseignementj de plus, il doit soumettre des témoignages attestant qu’il a suivi 
avec .succès, pendant au moins trois étés, des cours portant sur l’une de ces matières 

spécialisées et donnes par une université^ reconnue ou un ministère provincial de 

l’Education. Chacun des cours doit comporter au moins cinquante périodes d’enseignements 

d’une heure chacune. L’allocation ne sera pas versee si les trois cours spécialisés 
constituent une partie des exigences régulières d’une annee d’Ecole normale, niveau de 

formation pour lequel le professeur touche déjà une remuneration appropriée, comme on 

l’indique au chapitre 6, 

INDEMNITES D’ISOLEMENT 

En plus des indemnités susmentionnées, chaque professeur qui enseigne dans le Nord reçoit 

une indemnité aux termes du Reglement concernant les postes isolés, qui est revu et 

revise de temps à autre lorsque le gouvernement le juge nécessaire. Ce Reglement 

s'applique à tous les fonctionnaires fédéraux postes dans le Nord. Présentement, les 

indemnités s'échelonnent de $44 a $108 par mois, dans le cas d'employes célibataires, 

et de $75 a $175 par mois, s'il s'agit d'employés maries accompagnés des personnes dont x 

ils ont la charge. Le taux de 1'indemnité est détermine par l'emplacement de la localité 

dans laquelle 1'employe est poste. 
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RETENUES SUR LE TRAITEMENT 

Suit la liste des montants retenus couramment sur le traitement mensuel d’un enseignant: 

(1) Le règlement qui a trait aux logements appartenant à la Couronne, établit les sommes à retenir 

pour le loyer, les services et l’ameublement. 

a) Loyer: le logement est fourni à un loyer raisonnable qui n’est jamais supérieur à 20 p. 100 du 

traitement de l’enseignant. Dans certains cas, le loyer est établi à un pourcentage inférieur. 

b) Ameublement: retenue mensuelle de $5. 

c) Services (y compris le combustible de chauffage, l’électricité, l’eau et l’enlèvement des or- 

dures ménagères): retenue mensuelle de 5 p. 100 du traitement de l’enseignant, jusqu’à con- 

currence de $21 par mois. 

(Le loyer mensuel d’un fonctionnaire marié varie de $90 à $125; celui d’un célibataire, de $45 
à $70). 

(2) FONDS DE PENSION: 6V2 p. 100 du traitement mensuel (5 p. 100 s’il s’agit d’une enseignante); 
comprend la cotisation au Régime de pension du Canada. 

(3) IMPÔT SUR LE REVENU: retenue fondée sur le taux régnant. 

(4) PRESTATIONS DE DÉCÈS: retenue mensuelle de 10 cents par montant de $250 de traitement. 

(5) RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE D’INDEMNITÉS CHIRURGICALES ET MÉDICALES: rete- 

nue mensuelle variant de $1.99 à $7.85, selon le nombre de personnes à charge. 

(6) RAVITAILLEMENT: Le cas échéant, retenue mensuelle de $35 par adulte et de $17.50 par enfant 

de moins de 10 ans. Ces taux sont, de temps à autre, sujets à revision et à modification par le 

Conseil du Trésor. Le ravitaillement ne se fait que dans les localités où les denrées fournies par 

le commerce sont nettement insuffisantes. En tel cas, le Ministère fournit gratuitement à chaque 

employé et à sa famille, en sus des denrées de ravitaillement, des fruits et légumes frais et des 

viandes pour une valeur de $30 à $50 l’an par personne, selon la localité. 

NOTA: Pour se procurer un état de rénumération et le détail des retenues sur le traitement, s’a- 

dresser au bureau de district du personnel. 

CONGE8 

Les motifs d’absence tombent dans sept principales catégories, à savoir: 

Congé de maladie 

Congé spécial 

Congé non payé 

Congé pour blessures au travail 

Congé de retraite 

Congé à des, fins d’éducation 

Congé pour service militaire 
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FRAIS DE VOYAGE DE VACANCES: le ministère acquitte une partie de ces frais une fois l’an, entre le point 
de départ et le point de destination, soit d’ordinaire la ville du Sud la plus rapprochée sur les voies aériennes 

transcontinentales, par exemple, Edmonton, Winnipeg, Montréal ou Timmins. Les employés célibataires 

versent les premiers $50 des frais, tandis que les employés mariés versent les premiers $85 des frais glo- 

baux occasionnés par leur déplacement et celui des personnes qui leur sont à charge. (Le Ministère ne peut, 

au cours d’une même année, acquitter de tels frais et ceux qui résultent du déménagement de l’employé.) 

CONGE DE MALADIE: tous les enseignants dans le Grand Nord accumulent des congés de maladie à l’allu- 

re d’un jour et quart par mois complet de service suivant la date d’entrée en fonction. Si l’enseignant s’ab- 

sente du travail plus de trois jours consécutifs pour cause de maladie, ou s’il a déjà pris sept jours de 

congé de maladie pendant l’exercice financier en cours, il doit annexer un certificat de médecin à la for- 

mule prescrite de demande de congé. Le Ministère se réserve le droit d’acquitter les frais de transport si 

l’employé a un besoin urgent de soins médicaux ou dentaires et qu’il soit impossible de les lui prodiguer 

au lieu où il travaille. L’enseignant doit se munir d’un certificat de médecin ou d’infirmière, attestant 

qu’il ne peut obtenir ces soins dans la localité où il enseigne et qu’il lui faut aller se faire soigner ailleurs. 

CONGÉ SPÉCIAL: congé rémunéré, accordé pour une durée bien définie pour certaines raisons précises, 

telles le mariage (cinq jours), maladie ou décès dans la famille, quarantaine, etc., aux enseignants qui 

y ont droit. Les congés à ces fins s’accumulent à l’allure d’une demi-journée par mois de service continu, 

jusqu’au maximum admissible de 25 jours. En aucune circonstance n’est-il permis à un employé de dispo- 

ser de plus de 25 jours de congés spéciaux. 

CONGÉ SPÉCIAL PAYÉ: ce congé n’est accordé que sur présentation par écrit d’une demande de la part 

de l’employé, dans laquelle figure le motif invoqué pour l’obtention du congé, avec preuves à l’appui, au 

besoin. Ainsi, il faut présenter un certificat de médecin si la maladie dans la famille se prolonge au delà 

d’une journée. D’ordinaire, l’employé n’est pas admissible à ces congés au cours des six premiers mois 

de service. 

CONGÉ NON PAYÉ: ce congé est accordé lorsque les circonstances l’exigent, pourvu qu’il soit dans 

l’intérêt du service d’agir ainsi ou lorsque la maladie d’un employé se prolonge au delà des journées de 

congé de maladie dont il dispose. 

CONGÉ À DES FINS D’ÉDUCATION: congé comportant une partie de la rémunération de l’enseignant, à 
condition qu’il ait enseigné dans les écoles du Grand Nord pendant un certain nombre d’années, et pour 

des cours ayant quelque rapport avec son travail dans le Nord. 

Tous les autres genres de congé sont accordés en conformité-du règlement du Service civil. 

FÊTES LÉGALES 

Voici la liste des fêtes légales autorisées dans 

1. Jour de l’an 

2. Vendredi-Saint 

3. Lundi de Pâques 

4. Fête de la Reine 

la fonction publique: 

5. Fête du travail 

6. Action de grâces (au jour dit) 

7. Jour de l’armistice 

8. Jour de Noël 

9. Toute autre journée désignée par le Cabinet fédéral. 
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RÉGIME D’ASSURANCE-HOSPITALISATION DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

L’enseignant doit avoir séjourné au moins trois mois dans les Territoires du Nord-Ouest avant 

d’être admissible à ce régime. Durant cette période, il demeure admissible aux bénéfices du régime analo- 

gue en vigueur dans la province où il était domicilié, si un tel régime est en vigueur dans cette province. 

Il est bon de se renseigner davantage si l’on a des doutes à ce sujet. Vu qu’il n’y a pas de cotisation à 

débourser, point n’est besoin de remplir une formule quelconque, sauf en cas d’hospitalisation. Les hôpi- 

taux comptent $1.50 par jour pour un lit de salle commune et pour tous les services normalement dispensés 

aux malades par ces établissements. Si l’enseignant doit être hospitalisé en dehors des Territoires du 

Nord-Ouest, il doit exiger un état de dépenses détaillé et un reçu, qu’il doit faire parvenir, dans un délai 

de 90 jours suivant son admission à l’hôpital, au bureau des Services du régime d’assurance-hospitalisa- 

tion des Territoires, en vue de faire acquitter les frais d’hospitalisation ou de se les faire rembourser. 

On trouvera à l’annexe III, à la page 00, une liste des hôpitaux et des infirmeries dans le Nord canadien. 

RÉGIME D’ASSURANCE-HOSPITALISATION DU QUÉBEC 

Après trois mois de séjour dans la province, les enseignants deviennent par le fait même, sans 

débourser de frais, admissibles aux bénéfices d’hospitalisation dans une salle commune. Pour ceux qui 

désirent être hospitalisés dans une chambre privée ou semi-privée, s’adresser à l’Association de la 

Croix-Bleue de la province de Québec, au 1,200 de la rue Saint-Alexandre, à Montréal (P.Q.). 

RÉGIME DES SERVICES D’HOSPITALISATION DU MANITOBA 

Tout nouveau résident du Manitoba doit d’abord s’inscrire et verser la cotisation exigée; il devient 

admissible aux bénéfices du régime un mois après la date d’inscription et du versement de la première 

cotisation. Si l’enseignant participe déjà à un régime d’assurance-hospitalisation d’une autre province, il 

doit s’inscrire au bureau d’assurance au moins un mois avant l’expiration des bénéfices découlant du pre- 
mier régime, afin de n’encourir aucune période d’inadmissibilité au régime du Manitoba. Dans le cas con- 

traire, il doit s’y inscrire dans un délai d’un mois de séjour au Manitoba. Pour de plus amples renseigne- 

ments, s’adresser au bureau du Régime des services d’hospitalisation du Manitoba, au 116 de la rue 

Edmonton, Winnipeg 1 (Man.). 

RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE D’INDEMNITÉS CHIRURGICALES ET MÉDICALES 

L’enseignant, de même que sa famille, a le loisir de souscrire au régime d’assurance collective 

d’indemnités chirurgicales et médicales, destiné aux seuls employés de la fonction publique du Canada. 

En vertu de ce régime, on rembourse l’enseignant, selon un tarif fixe d’indemnités, de ses frais d’hos- 

pitalisation et de ses dépenses en soins médicaux ou traitements chirurgicaux. Pour y être admissible, 

l’enseignant doit remplir la formule de demande requise; si cette dernière est acceptée, on lui retient une 

cotisation mensuelle de son traitement. 

Le régime comporte une disposition facultative qui prévoit un supplément d’au plus $4 par jour pour 

chambre et repas, en sus du montant payé en vertu d’un régime provincial d’assurance-hospitalisation ou 

du montant fourni par les Services territoriaux d’assurance-hospitalisation. 
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Voici le tarif des cotisations mensuelles: 

Célibataire 

REGIME I 

Indemnités chirurgicales et médicales 

de base (sans indemnité hospitalière) 

RÉGIME II 

Indemnités chirurgicales et médicales 

de base (plus indemnité hospitalière 

de $4 par jour) 

1.99 

2.34 

Employé ayant une seule 
personne à sa charge 

5.17 

6.17 

Employé ayant plus d’une 
personne à sa charge 

6.75 

7.85 

PENSION DE RETRAITE 

Tous les enseignants en service deviennent admissibles à la pension de retraite après cinq ans ou 

plus de service et à l’âge de 60 ans. Ils contribuent au fonds de pension au moyen de retenues non impo- 

sables sur leur traitement. 

Le tarif de cotisation s’établit à 6V) et 5 p. 100 du traitement pour les employés du sexe masculin 

et du sexe féminin, respectivement; le gouvernement verse un montant égal à la cotisation de l’employé. 

La période maximum de souscription à ce régime est de 35 ans. L’employé a le loisir de verser une coti- 

sation supplémentaire, dans certains cas, afin de faire valoir ses années de service antérieures donnant 

droit à pension, ailleurs que dans la fonction publique, en vue de retirer une pension de retraite plus con- 

sidérable. Le bureau de district du personnel tient des renseignements su sujet des emplois hors de la 

fonction publique qui donnent droit à pension, selon la Loi sur la pension du service public. 

Si l’enseignant se démet de ses fonctions avant d’avoir atteint l’âge de la retraite, il lui est loisible 

de percevoir sa cotisation globale au fonds de pension. D’autre part, s’il a au moins cinq ans de service, 

il peut laisser sa cotisation dans le fonds et ne retirer ses prestations de retraite qu’à l’âge de 60 ans, ou 

auparavant s’il devient infirme ou invalide avant cette date. 

L’employé qui a atteint l’âge prescrit de la retraite, reçoit alors une pension équivalente à 2 p. 100 

de son traitement au cours de ses six dernières années de service ou au cours des six années où son 

traitement était le plus élevé, multiplié par le nombre total d’années de service, jusqu’au maximum de 

35 ans. 

LOGEMENT 

Dans toutes les localités septentrionales, le Ministère fournit des logements à loyer allant de $45 

çar mois pour une garçonnière jusqu’à $90 par mois pour un logement comprenant trois chambres à coucher 

A certains endroits, où les logements simples sont rares, on répartit de grandes habitations en plusieurs 

logements, dont chaque occupant acquitte une partie du loyer total. Pour un montant supplémentaire de 

$5 par mois, moins s’il s’agit d’une habitation divisée en plusieurs logements, on fournit aussi un ameuble- 

ment confortable, ainsi que des appareils tels que cuisinière, réfrigérateur, machine à lessiver et aspira- 

teur. Il faut ajouter à celà un compte mensuel pour l’éclairage, le chauffage, l’électricité, etc., lequel 

s’établit au plus à $21. On fournit aussi la vaisselle et les ustensiles de cuisine, mais non des radios, des 

phonographes, des machines à coudre ni la literie. Dans quelques-uns des grands centres, il existe des en- 

treprises coopératives d’entreposage frigorifique et de congélation. 
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ANNEXE I - 18 - 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET NIVEAU DE VIE DANS LES TERRITOIRES 
DU NORD-OUEST ET AU NOUVEAU-QUÉBEC 

On espère que les remarques suivantes élucideront la situation de l’enseignant dans le Grand 

Nord, tout en donnant une appréciation exacte de certaines des difficultés inhérentes à tout emploi dans 

ces régions. Il ne s’agit pas d’exposer tous les aspects de l’enseignement, mais plutôt de signaler cer- 

taines choses qui peuvent surprendre les non initiés ou créer des malentendus. 

I. On a enregistré au Grand Nord des froids pouvant atteindre jusqu’à -65 F. Quoiqu’il s’agisse 

de cas exceptionnels, le thermomètre, dans certains secteurs, peut plonger chaque jour jusqu’à 

-40°F durant des semaines de temps. Les hivers sont longs et ne comportent que quelques heures 

de jour; bien entendu, c’est l’inverse en été. Presque partout, une mince couche superficielle 

de sol recouvre le pergélisol, lequel endommage parfois les bâtiments et pose des difficultés 

quasi insurmontables pour la plomberie, l’approvisionnement en eau et le chauffage. 

II. La plupart des endroits comportent des habitations modernes, mais d’espace réduit. Certains 

facteurs externes à peu près insurmontables contraignent parfois les employés à changer de lo- 

gement ou à s’installer dans un autre qui n’est pas conforme à leurs désirs. Néanmoins, on cher- 

che par tous les moyens, sous réserve des restrictions imposées par les conditions locales, à 

loger tous les employés le plus équitablement possible. Chaque habitation est munie de l’ameu- 

blement essentiel, de vaisselle, d’ustensiles, d’appareils ménagers, etc. 

III. Les réparations d’ordre secondaire, tant aux écoles qu’aux habitations, posent souvent d’énormes 

difficultés. La plupart des localités septentrionales, au contraire de celles du Sud, ne comportent 

pas d’établissements commerciaux pour l’exécution de ces travaux. 11 y a bien un personnel tech- 

nique qui voit à ces problèmes, mais l’urgence fréquente de certains grands travaux dans les lo- 

calités populeuses oblige à retarder indéfiniment l’exécution des travaux de moindre importance. 

IV. Le transport est une question complexe, qui requiert les services de plusieurs agences commer- 

ciales différentes et plusieurs mode de déplacement en cours de route. Il est donc plus fréquent 

au Grand Nord qu’ailleurs au Canada, que le matériel pédagogique, les fournitures ou les provi- 

sions n’arrivent pas en temps voulu, à cause d’un accident ou d’un bris des communications. Ces 

retards ou pertes causent parfois des inconvénients de vie ou de travail, mais on ne permet pas 

qu’ils engendrent des situations mettant en danger la santé et le bien-être des habitants. En cas 

de sinistre, tel qu’un violent incendie, on fait appel au transport aérien pour dépanner les rési- 

dents. Dans certaines localités, surtout celles nui sont u.. —i J- 
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District scolaire du Mackenzie 

REGION 

Fort Smith 

LOCALITE 

Fort-Liard 

F ort-Providence 

Fort-Résolution 

NOMBRE 
D’ENSEIGNANTS 

1 
4 

7 

ANNEES 

DE COURS 

1 - 6 
1 - 8 
1 - 8 

INSCRIPTION 

25 

82 

146 
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ANNEXE III 

SERVICES MÉDICAUX 

GRAND NORD 

Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, par l’entremise de ses Services de santé 

du Nord et des Indiens, fournit les services suivants dans les Territoires du Nord-Ouest et le Nouveau- 

Québec. 

Hôpitaux (médecins et infirmières diplômées de service) 

Inuvik (T. du N.-O.) 

Frobisher Bay (T. du N.-O.) 

Cliniques (médecins à demeure) 

Frobisher Bay (T. du N.-O) 

Pangnirtung (T. du N.-O.) 

Fort Simpson (T. du N.-O.) 

Fort Smith (T. du N.-O.) 

Infirmeries (de 1 à 3 infirmières diplômées de service) 

Fort-Chimo (P.Q.) 

Fort George (P.Q.) 

Port Harrison (P.Q.) 

Povungnituk (P.Q.) 

Rupert House (P.Q.) 

Saglouc (P.Q.) 

Cape Dorset (T. du N.-O.) 

Foxe Basin (T. du N.-O.) 

Baker Lake (T. du N.-O.) 

Coral Harbour (T. du N.-O.) 

Eskimo Point (T. du N.-O.) 

Aklavik (T. du N.-O.) 

Hay River (Médecin privé) 

Inuvik (T. du N.-O.) 

Rae (T. du N.-O.) 

Cambridge Bay (T. du N.-O.) 

Cambridge Bay (T. du N.-O.) 

Coppermine (T. du N.-O.) 

Fort Good Hope (T. du N.-O) 

Fort-Liard (T. du N.-O.) 

Fort McPherson (T. du N.O.) 

Fort Norman (T. du N.-O.) 

Spence Bay (T. du N.-O.) 

Tuktoyaktuk (T. du N.-O.) 

Rankin Inlet (T. du N.-O.) 

Fort Franklin (T. du N.-O.) 

Igloolik (T. du N.-O.) 

Pond Inlet (T. du N.-O.) 

Centres sanitaires (visités par le personnel des hôpitaux de la région) 

Fort-Résolution (T. du N.-O) 

Yellowknife (T. du N.-O.) 

Fort-Providence (T. du N.-O.) 

Postes sanitaires (Comprend un débiteur de produits pharmaceutiques recruté dans la localité; 

ces postes reçoivent la visite d’infirmières de 4 à 12 fois l’an.) 

Bellin (Payne Bay) (P.Q.) 

Maricourt (Wakeham Bay) (P.Q.) 

Iles Belcher (T. du N.-O.) 

Notre-Dame-d’Ivugivic (P.Q.) 

Saglouc (P.Q.) 

Arctic Bay (T. du N.-O.) 

Padloping (T. du N.-O.) 

Pond Inlet (T. du N.-O.) 

Fort Franklin (T. du N.-O.) 

Gjoa Haven (T. du N.-O.) 

Sachs Harbour (T. du N.-O.) 

Whale Cove (T. du N.-O.) 
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De plus, divers autres groupements tiennent des installations sanitaires dans les localités sui- 
vantes, 

311 te Installation Groupement 

Chesterfield (T. du N.-O.) Infirmerie 
Fort-Providence (T. du N.-O.) Dispensaire 
Rae (T. du N.-O.) Hôpital 
Fort-Résolution (T. du N.-O.) Infirmerie 
Fort Simpson (T. du N.-O.) Hôpital 
Fort Smith (T. du N.-O.) Hôpital 
Hay River (T. du N.-O.) Hôpital 
Norman Wells (T. du N.-O.) Hôpital 
Pangnirtung (T. du N.-O.) Infirmerie 
Yellowknife (T. du N.-O.) Hôpital 
Churchill (Man.) Hôpital 

Mission catholique 
Mission catholique 
Mission catholique 
Mission catholique 
Mission catholique 
Mission catholique 
Mission pentécostale 
Imperial Oil 
Mission anglicane 
Municipalité 
Commission des hôpitaux du 
Manitoba 
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BIBLIOGRAPHIE SUR LE GRAND NORD 

Pour ceux qui désirent se renseigner davantage au sujet du Grand Nord, on recommande la lecture 

des ouvrages suivants qui se trouvent dans la plupart des bibliothèques municipales: 

Arctique 

Berton, Pierre 

Farrar, F.S. 

Freuchen, Peter et Finn 

Salmonsen 

Stefannson, Vilhjalmur 

Wilson, Clifford 

Esquimaux 

Birket-Smith, Kaj 

Jenness, Diamond 

“The Mysterious North”. McClelland & Stewart, 1956. 

“Arctic Assignment”. Macmillan of Canada, 1959. 

“Arctic Year”. Putnam, 1958. 

“The Friendly Arctic”. Macmillan, New York, 1943. 

“Northern Exposures”. Nelson, 1953. 

“The Eskimos”. 2e édition, Methuen, 1959. 

“People of the Twilight”. Presses de l’Université de Chicago (pre- 
mière publication en 1928). 

Honigmann, John J., et Irma “Eskimo Townsmen”. Centre de recherche en anthropologie du Cana- 

da, Université d’Ottawa, 1965. Honigmann 

Mowat, Farley 

Stefannson, Vilhjalmur 

Indiens 

Jenness, Diamond 

Divers 

Berton, Pierre 

Hearne, Samuel 

Hinds, Margery 

“The Desperate People”. Little, Brown, 1959. 

“My wife with the Eskimo”. New York, Macmillan, 1928. 

“Indians of Canada”. Imprimeur de la Reine, 1955. 

“The Golden Trail”. Macmillan of Canada, 1955. 

“Coppermine Journey”. Extraits de son journal de bord, choisis par 

Farley Mowat. Little, Brown, 1958 

“School-House in the Arctic”. Blés, 1958. 

Smith, I. Norman (rédacteur) “The Unbelievable Land”. Imprimeur de la Reine, 1964. 

Wilson, Clifford “Adventure from the Bay: the Story of the Hudson’s Bay Company”. 

Macmillan of Canada, 1962. 


